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Source(s) : DREAL Pays de La Loire - Scan 100 © IGN 2014

A4 : Passage lit et berges

AC1 : Monuments historiques
classés ou inscrits

AC2 : Sites inscrits et classés
AS1 : Périmétres de protection
des eaux potables et minérales
AS2 : Conchyliculture
gisements coquilliers

I3 : Transport de gaz

I4 : Ligne électrique aérienne
ou souterraine

PM1 : Risques naturel et
minier

PM2 : Installations classées
protection environnement

PT2 : Emission Réception
radioélectrique et obstacle
PT3 : Télécommunication

T1 : Voies ferrées

T4 : Balisage aéronautique

T5 : Dégagement aéronautique
T7 : Extérieur dégagement
aéronautique
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